
Droit

Mention : Droit [Licence]

Infos pratiques
> Composante : Droit et science politique

> Durée : 3 ans

> ECTS : 180

> Ouvert en alternance : Non

> Formation accessible en : Formation initiale

> Formation à distance : Non

> Lieu d'enseignement : Nanterre

> Campus : Campus de Nanterre

> Durée moyenne de la formation :

Présentation

Présentation

La première et la deuxième année de Licence offrent une 

formation solide dans toutes les matières fondamentales 

de droit, ce par le biais de cours magistraux et de travaux 

dirigés.

La troisième année invite les étudiants à poursuivre la 

découverte de l’ensemble des disciplines du droit, tout 

en leur permettant un début de spécialisation à travers le 

choix de leurs matières de travaux dirigés.

Objectifs

L’objectif de la Licence en Droit est l’acquisition de 

connaissances solides dans l’ensemble des matières 

fondamentales du Droit et la maîtrise des méthodes 

d’analyse et du raisonnement juridiques. Le cursus amène 

les étudiants à découvrir les métiers du Doit autant que la 

recherche en Droit, contribuant ainsi à la construction de 

leurs parcours futurs.

Les diplômés bénéficient ainsi d’une grande polyvalence 

leur permettant de s’adapter aussi bien aux exigences de 

la pratique qu’à un approfondissement dans le cadre d’un 

Master.

Savoir-faire et compétences

Les étudiants de Licence en Droit sont formés à la méthode 

de l’ensemble des exercices juridiques classiques 

(dissertation juridique, commentaires de décisions de 

justice et de textes, consultations pratiques). Ils sont 

également formés à la compréhension et à la maîtrise du 

raisonnement juridique.

Ils bénéficient, par ailleurs, d’un accès et d’une formation 

aux outils de recherche juridique et d’une ouverture aux 

méthodes scientifiques.

Organisation
L’année universitaire s’organise en deux semestres. Les 

cours de Licence en Droit sont dispensés de début 

septembre à décembre, puis de janvier à avril. Chaque 

fin de semestre donne lieu à une série d’examens. Une 

seconde session d’examens est organisée, courant juin, 

pour les étudiants qui n’auraient pas validé l’année lors de 

la première session.

Les enseignements sont dispensés en présentiel à 

l’université ; seuls les cours transversaux sont accessibles 

en ligne.

Un stage obligatoire est prévu en troisième année. Les 

étudiants ont également la possibilité de faire un stage 

durant les autres années de Licence, pouvant donner lieu 

à un bonus au diplôme.

Stage ou alternance

Stages

> Stage: Obligatoire (Stage de L3 : 2 semaines 

minimum (70h))
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Stage obligatoire au L3, facultatif en L1 et L2.

Le stage obligatoire doit avoir lieu entre septembre 

et avril de l’année de L3. Il peut éventuellement, à 

certaines conditions, être effectué de manière anticipée 

l’été précédant la L3.

Admission

Conditions d'admission

Pour une candidature en Licence 1 : parcoursup.fr

L’accès à la Licence en Droit suppose l’obtention d’un 

baccalauréat ou d’un diplôme équivalent (notamment la 

Capacité en Droit).

La candidature se fait via la plateforme Parcoursup ou via

Etudes en France pour les étudiants étrangers.

Un accès direct en deuxième ou troisième année est 

envisageable sur dossier, via la plateforme ecandidat.

Pré-requis et critères de 

recrutement

La Licence en droit suppose une grande capacité 

de travail. Elle suppose également d’aimer écrire et 

argumenter. Une bonne maîtrise de la langue française est 

indispensable et il est conseillé de s'intéresser à l'actualité.

Et après

Poursuite d'études

La Licence en Droit prépare principalement à l’accès à des 

masters de droit.

Elle permet également de s’inscrire à des préparations aux 

concours de la fonction publique (IPAG, IRA…) accessibles 

dès la licence.

Les diplômés peuvent aussi s’orienter vers des formations 

non juridiques (écoles de commerce, IEP, écoles de 

journalismes, de communication…).

Insertion professionnelle

La Licence en Droit prépare les étudiants à l’ensemble des 

métiers du Droit.

Elle constitue la condition d’accès à certains concours 

de catégories A et B de la fonction publique (attaché 

territorial, attaché d’administration, officier de police…) et 

l’étape initiale vers les professions juridiques réglementées 

(requérant généralement un Master).

Elle permet enfin de prétendre à des emplois salariés en 

tant que juriste d’entreprise dans de nombreux secteurs 

d’activité, notamment la Banque, l’Assurance, l’Immobilier…

Fiches métiers ROME

> C1109: Rédaction et gestion en assurances

> K1706: Sécurité publique

> K1901: Aide et médiation judiciaire

> K1902: Collaboration juridique

> K1903: Défense et conseil juridique

Contact(s)
> Valerie Nicolas

Responsable pédagogique

vnicolas@parisnanterre.fr

Autres contacts

L1: Sophie SONTAG KOENIG (sophie.sk@parisnanterre.fr) 

L2: Ninon MAILLARD (nmaillard@parisnanterre.fr)

L3: 

Contacts administratifs :

L 1 secretariat-l1@dsp.parisnanterre.fr 

L2 secretariat-l2@dsp.parisnanterre.fr

L3 secretariat-l3@dsp.parisnanterre.fr 
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